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PR9t05ITION 
CHAMBRE DES REPRÉSENTANS . 

•• 
M. BARfflLDT. Séance-du 2 dkembre 18.11. 

ROUTES1t CAJl.l1J1. MESSIEURS, 

En 1794 , avant l'occupation française, les chau~ . 
et les canaux de la Belgique, étaient parfaitement bien 

OO'tRIEUR, administrés et entretenus; leur prodlÜt suffisait aux 
N• ~ A dépenses d'entretien, au paiement des capitaux levés 

' · pour leur construction , et p1•ésentaient presque par 
tout un excédent disponible pour les besoins locaus.. 
Je.dis Ies besoins locaux, parce que le gouverne 

ment de la Belgique comme tel, s'était dispensé de 
rien construire, et s'était reposé sur les ~ins et le 
zèle des administrations locales, et de leurs contri 
buables. 
L'administration française ayant aupprimélesdroita 

de barrière, a. dû nécessairement pou"oir à l'entre 
tien des routes; la question de leur propriété n'avait 
plus d'intérêt sous ce régime. 
En 18 r5 , un autre ordre des ehoses semblait de 

voir renaitre, à la suite de l'art. 225 de la loi fonda 
mentale, aujourd'hui abolie; mais l'astuce et l'arbi 
traire , sous le préte:de que le produit Je, grœuks_ 
·communications était mis à la disposition du Roi, par 
vinrent à éluder l'application du principe de justiee' 
qui semblait être la base de la loi ; ce fut une véritable 
déception. L'administration du Waterstaatimagina un 
tracé des grandes communications du royaume, en 
cherchant des points de départ sur Cologne, Dun 
kerque, Lille, Valenciennes, etc. , .ete., -et d'autres 
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points pour arrlvn à Amsterdam , Groningue, Mid 
delbourg, etc. , etc. ; de sorte que par une adroite 
combinaison des directions à travers )a Belgique, 
toutes les routes devinrent des grandes communica 
tions; les états, les villes et d'autres intéressés, récla 
mèrent sans cesse, mais vainement : on avait fini par 
promettre aux villes des indemnités, et pour s'en 
d-ébat-rasset , on fit cession de là masse des routes à lt 
caisse d'amortiHement, qui ne fit justice à per5onne. 
Il est temps, Messieurs, de faire cesser toutes ces 

violati-,na des droits de propriété , et de compter, 
comme non avenu , I'espaee de temps pendant lequel 
elles ont eu lieu, en partant du 1er juillet 1794. C'est 
lé bttt de l'article 1er du projet q11ej'ai l'honneur de 
von• proposer. 
L'article est conçu de mtniè~e; t{il'èli s'en rappor 

tant aux octrois de concession , · on conserve tous les 
droits acquis , tels qu'ils ont été acquis. · 
Les droits de l'État sont aussi conservés; les routes 

et. canaux construits aux dépens du trésor pu.blic lui 
restent. On compte parmi ceux-ci , le canal de Mons 
à Cendé , la rou~ de W nre à travers le pa;s Wallon, 
celle de Brusellea à Nînove, él celle de Na1nur à 
Luxembourg. 
'· Leur ·entn?tien peut être abandonné allx soins des 

gouverneurs des provinces qui ,·d'aacord avec les dé 
putatioris des États , pourront 1~ administrer avec le 
mfme pe~nel e~ les m~mes moyen• d'écono91ie. 
Les droits de l'Etat Bont encore conservés , en tant 

qu'il est s11brogé aux créanciers des rotttes provin 
cial-es, pour avoir füfuidé leurs créances en même 
temps qu'il a liquidé celles des États des provinces; 
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vous penserez sans doute qu'il n'est pas juste '11{il 
retire de sa créance un intérêt plus élevé que celui 
du capital qu'il a fourni en tierçant. . 

Les droits de l'État sont encore conservés, en tant 
qu'il est créancier direct des routes et canaux: pour 
avoir fourni aux entrepreneurs des subsides ou des 
avances , soit sur les fonds du trésor, soit sur ceux de 
la caisse d'amortissement. 
Tout ce que je viens de dire est comprle dans les 

articles ::a, 3 et 4. Après avoir prouvé que la loi sera 
juste envers tous, il me reste.à montrer qu'elJe sera 
profitable à tous les intéressés , et à l'État aurtout. 
Quel estaujourd'hui l'état des choses? quel sera-t-il 

à l'avenir? 
Voilà le tableau qu'il suffit de vous présenter, 1831 • 

' 
Budget d• l'État. · 

Recettes. Desroutes pavées 925,ooo 
Dépenses. Frais d'entretien des routes. 

Personnel. · 

Total . 
Recette nette.' . 

383,ooo 
. 175,ooo 

. 557,400 

. 367,600 

Budget des provinces. Elles ne peuvent porte~ dans 
leur budget, en boni, que le faible excédent du prQ 
duit des routes latérales qu'on leur a laissé. Cet article 
n'est ici que pou1· mémoire, ne pouvant gqèi•e s'élever 
à 150.000 f1 •. 
B~get des communes qui ont consh•qit des routes , 

en recette, rien. 
La ville de Bruxelles paie tous les ans 15,000 S. 

pou1· rentes dues sur ces trois routes détenues . par 
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l'État..;..... La ville de Malines est' dans le même cas, la 
ville de Nivelles et de .Namur ont laissé leurs créan 
ciers en souffrance depuis 1794, pour des routes que 
l'État détient. 

En résultat , vous voyez, Messieurs, que les dé 
penses d'entretien sont ici portées à 557,400 fl., pour 
un revenu de 925,000. D'abord il y a sur la dépense 
plus de cinquante po11r cent d'économie à faire, Iors 
qu'elle aura lieu par les soins des administrations lo 
cales. Cela se conçoit facilement, le même ingénieur 
qui surveille les travaux des routes déjà reconnaes 
provinciales pourra suffire daus chaque province aux 
besoins du service général, sauf à régler son traite 
ment sur son travail, c'est une économie de plus de 
100,o~ fi. 
Quant aux travaux' c'est un fait constant et no 

toire, que les entrepreneurs de l'État demandent 
4o pour cent de plus qu'ils ne demanderaient pour le 
même travail à faire pour compte d'une administra 
tion locale, 

La ville de Bruxelles a fait; depuis dix ans, chaque 
année, pour dix mille florins de réparation , et pour 
quinze mille de construction; elle a obtenu chaque 
fois le rabais que je viens d'indiquer , comparaison 
faite avec les adjudications du gouvernement pour 
traVRUX seml>lables; I& raison en est que les adjudica 
taires pour administration locale, sont certains d'être 
payés an fur et mesure des travaux, sans attendre le 
bon plaisir dei ingénieurs, celui des bureaux finan 
ciers et de la cour des eomptes, A l'avenir, au con 
traire, le produit actuel de 367,600 , abandonné aux 
provinces, augmenté par économie de 270,000, s'é 
lèvera à 637 ,ooo. 
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Admettons qu'après 1a restitution faite de quelques 

routes aux communes, il soit de 600,000 seulement. 
Cette somme , reçue par les provinces ,' tournera en 
tièrement au profit de l'État; et cela sous deux rap 
ports: L'État aura à leur demander l'intérêt des capi 
taux dont il a libéré les routes; s'il s'élève pa~ aperçu 
à la moitié de cette somme, l'autre moitié servira à 
couvrir la dépense des budgets provinciaux qui , en 
1831, s'élevaient, pou1· le compte de l'État, à 652,689. 
Ainsi on aura rendu justice à tous les ayant-droit , et 
l'État obtiendra 600,000 net au lieu de 367,600. 
Quant aux canaux, ils prësentent une dépense de 

rn5,8oo fl. pour uue recette de 160,000 
Cet état, qui ne serait pas supportable, ne peut être 

que passager. 
Le principe de la loi que je propose est, qu'à l'égard 

des canaux, l'État n'est que bailleur des fonds; il n'est 
que cela, en effet, à l'exception du canal <le Mons à 
Condé, construit dans les dernières années du gou 
vernement français ; les ei~q autres ont été concédés 
à des entrepreneurs auxquels l'État a avancé plus de 
douze millions, c'est donc 600,000 net qui doivent 
lui revenir. 
Dans l'état présent, il n'y a de recette que du chef 

du canal de Pommerœuil à Antoing. 
Ce canal, pour lequel le trésor avait avancé deus 

millions, se trouvant tout-à-coup d'un produit de 
365,ooo, le gouvernement Je racheta de l'entrepre 
neur avec un milJion de prime; ainsi il allait rappor• 
ter plus de dix pou,· cent, Iorsque le gouvernement 
provisoire a réduit de moitié les droits de navigation. 
J'admets en principe qu'un gouvernement qui a 
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fait une route ou canal, n'en doit retirer que l'intérêt 
de l'argent avancé, mais il paralt ici que la réduction 
pourrait être trop forte ; car le budget porte eu. dé 
pense d'entretien 471900 pour le canal, et r 52,000 en 
produit, tandis qu'il devrait rapporter net r 50,000. 
Les.quatre·autres caueux sonl portés au budget en 

dépensf: seulement, et rien en recette; j'admets que 
le canal de Maestricbt n'a pu· rien rapporter; que le 
canal de Gand au Sas de Gand sera peu productif', 
mais le canal de Charleroi devra rapporter en 1832, 
au moins l'intérêt des avances, lequel doit s'élever à 
200,000 pou1· 4 millions ; quant à celui de la Sambre, 
il y a lieu de compter entre les concessionnaires et les 
bailleurs des fonds; je n'entrerai point pour Je mo 
ment dans ce détail, mais en somme, je pense que le 
gouvernement, du chef des avances faites pour ces 
divers canaux, pourra· porter en son actif une somme 
de 600,000 O. 
En résultat, l'État recevra 1,200,000 comme bail 

leur de fonds, les administrations loéales recevant une 
nouvelle vie administrative, redoubleront · de zèle 
poqr économiser les dépenses publiques, et t«;>us les 
droits seront respectés. 
Tel est le but, Messieu1·s, que je me suis proposé. 

(Signé) BAa.THELEMY. 



INTtB.IEUR, 
PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD , etc. 

AaT. ,er. 
A dater du 1er janvier 1832, les provinces, les 

communes et les particuliers qui avaient construit à 
leurs frais des routes .pavées , et qui , en 1794 , jouis-, 
saient de leur produit, seront rétablis dans leurs pos· 
sessions et jouissances, aux· charges et conditions de 
leurs octrois, sans qu'on puisse leur OP-poser les actes 
des administrations précédentes, ni le temps écoulé 
depuis le ,er juillet 1794. 

Au. !I. 

L'État jouira , sur' le produit de ces roules, déduc 
tion faite des frais d'entretien, d'un droit de subroga 
tion, ~u tiers dés créances qui les affectaient en 1794, 
pour autant qu'elles on~ été libérées par la liquidation 
de telles créances , après avoir subi le tiercement. ·· 

AH. 3. 
En ce qui touche les routes ou canaux construits 

depuis 1794, l'État ne jouira de leur produit qu'en 
raison des sommes fournies pour leur construction , 
déduction de leur entretien. Les provinces, les com 
munes ou les entrepreneurs, seront réglés d'après les 
conditions de leurs octrois. 

Au.4 .. 
L'État , les administrations provinciales et eommu- 
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nales régle1•ont leur budget en recette et dépense 
d'après les dispositions qui précèdent, 

ART. 5. 
li n'est rien innové à la législation sur le tarif arrêté, 

pour les droits de barrière ; les nouveaux possesseurs 
ne pourront y apporter aucun changement , sinon en 
vertu d'un acte législatif. Les lois répressives de délits 
de grande et de petite voierie restent en vigueur jus 
qu'à leur révision. 

AaT, 6. 
Il sera fait aux gouverneurs des provinces dans 

lesquelles il existe des routes ou canaux de l'État, dé, 
légation du soin de les faires entretenir avec économie 
et de s11rveiller en même temps les travaux qui se 
feront sons la direction des administrations locales. 

ART.7, 
Le département dit waterstaat, près de notre mi 

nistère de l'intérieur, sera supprimé à partir du 1er [au 
vier prochain. 

Notre ministre de l'intérieur conservera deux. in 
specteurs-généraux pour surveiller la bonne et régu 
lière exécution des travaux dans les p~ovinces, et 
donner leur avis sur les abus qu'ils croiraient remar 
quer et sur les difficultés qui pourraient se présenter 
au sujet des constructions faites et à faire. 

BilTBELEMY. 


